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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 8 décembre 2025 
 

86 élus présents (104 en exercice, 12 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
SIVOM MULHOUSE SUD ALSACE : AUTORISATION DE SIGNATURE DU 
PROTOCOLE DE DISSOLUTION DU BUDGET COLLECTE SÉLECTIVE 
(5.7.4/2990C) 
 
Le Comité d’Administration du SIVOM Mulhouse Sud Alsace a approuvé la 
modification de ses statuts le 10 juin 2025.  Les modifications statutaires qui 
prendront effet au 1er janvier 2026 portent sur les éléments suivants :  
 

- L’intégration de Saint-Louis Agglomération en qualité de nouveau membre, 
afin de sécuriser les relations juridiques entre les deux entités et d’offrir un 
meilleur cadre réglementaire au traitement des déchets d’ores et déjà 
effectué par le SIVOM Mulhouse Sud Alsace pour cette collectivité. 
L’intégration de Saint-Louis Agglomération permettra ainsi sa participation 
aux investissements générés par le projet de refonte de l’usine 
d’incinération à Sausheim.  
 

- La clarification de la prise en charge de la compétence « collecte sélective » 
actuellement partagée entre les services du SIVOM Mulhouse Sud Alsace et 
de Mulhouse Alsace Agglomération, dans un souci de rationalisation et 
d’optimisation du service public de gestion des déchets sur notre territoire. 

 
 
 





Concernant la compétence collecte sélective, elle se déclinera donc ainsi à compter 
de l’exercice 2026 : 
 

- Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) deviendra compétente pour la 
totalité de la collecte des ordures ménagères et assimilées (ordures 
ménagères résiduelles et collecte sélective). 

 
- Le SIVOM Mulhouse Sud Alsace sera compétent pour le traitement des 

ordures ménagères et assimilées et la gestion des sites de regroupement 
de déchets (déchetteries). 

 
Afin de prévoir les conditions de liquidation du budget 47222 de collecte sélective 
du SIVOM Mulhouse Sud Alsace, un protocole de dissolution a été rédigé.   
 
Les principales dispositions de ce protocole sont les suivantes : 

 
- Un emprunt en cours d’un montant total restant dû de 1 000 000 €, prenant 

fin en 2035 est transféré à m2A 
- Des biens sont transférés à m2A pour une valeur brute de 7 269 313,92€ 

et au SIVOM pour une valeur brute de 7 095 656,28€ 
- Le résultat du budget collecte sélective est transféré à m2A pour son 

intégralité 
 
Le SIVOM Mulhouse Sud Alsace ne dispose pas de personnel en propre, il n’y a 
donc pas de transfert de personnel. 
 
La liquidation du budget collecte sélective interviendra selon l’actif et le passif qui 
seront constatés en début d’année 2026 dans le compte financier unique de 2025. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- approuve le protocole de dissolution qui se trouve annexé à la présente 
délibération, 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer ce protocole et 
toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  

 
PJ : (1) 

- Protocole de dissolution 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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